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Communiqué de presse – pour publication immédiate

L’Assemblée des Régions d’Europe demande à l’UE

de répondre aux nouveaux défis

1 juin 2005

Le Bureau de l’ARE, réuni aujourd’hui à St. Gallen (CH), a demandé à l’Union européenne (UE) de répondre aux nouveaux défis auxquels l’Europe doit faire face suite aux résultats du référendum en France. Dans sa déclaration finale, le Bureau de l’ARE a déclaré que “nombre des inquiétudes soulevées pendant le débat sur la ratification du Traité constitutionnel en France et aux Pays-Bas, tels que les effets de la libéralisation des services et une mise en avant des objectifs économiques faisant passer la dimension sociale au second plan, doivent être prises en compte aux niveaux national et européen”.

Le Bureau de l’ARE a également demandé aux autres Etats membres de l’UE de poursuivre le processus de ratification du Traité “afin de permettre à leurs Parlements et à leurs citoyens de faire entendre leurs voix, comme on l’attend d’une Europe démocratique”.

"Le Traité constitutionnel représente une avancée concrète pour les régions et leurs citoyens, grâce à l’extention du principe de subsidiarité aux niveaux régional et local, l’inscription de la cohésion territoriale parmi les objectifs de l’Union, la reconnaissance des identités régionales ainsi que la consultation accrue des régions dans le processus législatif” a souligné Riccardo Illy, Président de l’ARE, qui a fait campagne auprès des Présidents des régions françaises en faveur du oui. "J’appelle les régions européennes à agir de telle sorte que les avancées qu’elles ont obtenues grâce au Traité constitutionnel soient maintenues quelle que soit l’issue finale du processus de ratification” a-t-il conclu.
Dans ce contexte, le Bureau de l’ARE espère que le Conseil européen des 16 et 17 juin aboutira à un consensus sur le budget de l’UE 2007-2013. L’ARE rappelle que 0,41 % du PNB de l’UE représente un minimum nécessaire afin de répondre de manière adéquate aux besoins accrus d’une Union élargie en terme de cohésion économique, sociale et territoriale ainsi qu’aux priorités de la Stratégie de Lisbonne. Elle appelle donc les chefs d’Etats et de gouvernements à prendre une sage décision en la matière.
----------------------------

L'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) est l'organisation politique des régions en Europe et leur porte-parole aux niveaux européen et international. Sa vocation : défendre les intérêts des régions dans le processus politique et développer la coopération interrégionale.

250 régions de 30 pays européens et 12 organisations interrégionales sont membres de l'ARE.
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